
Plus d’un million de licences dans un sport olympique

En 2014, plus d’un million de licences issues de fédérations olympiques ont été délivrées en Auvergne-

Rhône-Alpes. Ces sports olympiques représentent une licence sportive sur deux délivrée dans la région. Elle

est  la  deuxième  région  française  en  nombre  de  licenciés  dans  les  disciplines  olympiques.  Grâce  à  la

présence de grands massifs montagneux, Auvergne-Rhône-Alpes est la première région française dans la

pratique des sports olympiques d’hiver, alors qu’elle se place à un modeste huitième rang sur treize pour la

pratique des sports olympiques d’été. Elle se démarque néanmoins pour l’aviron, favorisé par la présence de

grands lacs et rivières, l’escrime et le rugby, porté par la présence de plusieurs clubs de haut niveau.

Une plus grande part de licenciés dans les départements ruraux

Au sein de la région, le département du Rhône compte, pour la quasi-totalité des sports olympiques, le plus

grand  nombre  de  licences  et  se  place  au  4e rang  des  départements  français,  en  adéquation  avec

l’importance de sa population. En revanche, si on considère le nombre de licences pour 10 000 habitants en

âge de pratiquer du sport, les départements ruraux s’imposent. La Haute-Loire et le Cantal obtiennent les

deux premières places régionales et pointent au 12e et 22e rang des départements français.

L’Ain et la Savoie tout en haut du podium pour la gymnastique et l’aviron

Même si le football est de très loin le sport le plus pratiqué, certains sports concentrent un grand nombre de

licences au sein d’un même département. L’Ain est le département français qui concentre le plus grand

nombre de licences en gymnastique pour 10 000 habitants, comme la Savoie en aviron. La Haute-Loire

prend place sur le podium avec l’argent en haltérophilie, tout comme la Haute-Savoie en aviron. Le Puy-de-

Dôme obtient le bronze en lutte.

La DRDJSCS d’Auvergne-Rhône-Alpes accompagne les sportifs de haut-niveau

La direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale a suivi, en

2016, 970 sportifs de haut niveau, 1 080 espoirs et 400 sportifs sous convention de formation en centres de

formation des clubs professionnels et 70 structures sportives labellisées. Son objectif est la réussite de ces

sportifs, tout en favorisant leur insertion professionnelle et en préservant leur intégrité physique. 

L’étude de l’Insee Auvergne-Rhône-Alpes est accessible   ICI  .
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